
  

 

AVIS D’APPEL D’OFFRES OUVERT (AAOO) 

 
N°2025-003/IP-BF-CIV DU 19 SEPTEMBRE 2025 

Financement : KFW à travers la fondation PATRIP 

 
PARTIE 0 – Invitation à Soumissionner 

Section 0 Informations générales sur le projet à destination des 
soumissionnaires. 

0.1 Objectifs 

Nom du projet : 

Travaux de réhabilitation de deux (02) digues (Zanaplédougou et Ouarga) et l’aménagement de deux 
(02) hectares de périmètres maraichers dans la région du Tchologo (Cote D’Ivoire). 

 
Allotissement : 

 

Allotissement Description Région/Département/Sous- 
préfecture 

Village 

LOT 1 Il s’agit de : 

- Réhabilitation de la 
digue de 
Zanapledougou ; 

- L’aménagement de 
deux (02) hectares de 
périmètres 
maraichers dans le 
village de 
Zanapledougou. 

TCHOLOGO / 
Ouangolodougou/Kaouara. 

ZANAPLEDOUGOU 

LOT 2 Il s’agit de la réhabilitation 
de la digue de Ouarga 

TCHOLOGO / 

Ouangolodougou/Toumoukoro 

OUARGA 

 
Travaux dont la réalisation est demandée : 

Pour la retenue de Zanapledougou, le projet consiste en : 

(i) le renforcement de la digue par la mise à niveau de la crête, la construction d’un muret 
parapet amont et d’un muret de crête aval et la protection des talus amont et aval par du 
perré sec ; 

(ii) la construction d’un déversoir-radier de 30 m en position latérale sur la rive gauche. 
 

 
Pour la retenue de Ouarga, le projet consiste en : 

(i) la mise à niveau de la crête de la digue à la côte 341.66 en matériaux latéritique ; 



(ii) l'augmentation du niveau de sécurité de la digue contre les risques de submersion par la 

construction d’un muret parapet calé à la côte 342.16 ; 

(iii) l’harmonisation de la côte de déversement par la construction d’un muret en béton armé de 

30 m de longueur au droit du déversoir. Ce muret sera calé à la côte 340.78 ce qui équivaut 

à un rehaussement de 0.45 m ; 

(iv) le traitement de la ravine d’érosion régressive dans le chenal d’évacuation par la mise en 

œuvre de 4 lignes de digues filtrantes en gabions 2x1x0.50 et par le comblement de la tête 

de ravine par des moellons en vrac. 

 
Pour l’aménagement des périmètres maraichers il s’agira essentiellement de : 

• Forage équipe de système solaire ; 

• Local technique + champ solaire ; 

• Conduites de refoulement ; 

• Conduites de distribution ; 

• 8 bassins pour irrigation ; 

• Clôture en grillage ; 

• Deux portails ; 

• Un bloc de latrines a 2postes. 

 
L'Entrepreneur organisera l'exécution des travaux de telle façon à ne pas perturber la vie publique dans 

les localités concernées. Il devra accepter les terrains dans l'état où ils se trouvent. Après l'achèvement 

des travaux, l'entrepreneur est tenu d'enlever les décombres et de remettre les terrains dans leur état 

initial. 

 

0.2 Source de financement 

Le projet est financé par la Fondation PATRIP (Institut caritative à but non lucratif, crée en 2011 par la 
KFW (Banque Allemande de Développement) au nom du Ministère fédéral des Affaires étrangères 
étrangère d'Allemagne). 

 

0.3 Date limite pour les travaux et services 

Le délai d’exécution des travaux est de cinq (05) mois pour le LOT 1 et quatre (04) mois pour le LOT 
2 à partir de l’ordre de service de démarrer les travaux. 

 

INFORMATIONS GENERALES PERTINENTES 

0.4 Partenaire d’exécution et parties prenantes 

Le partenaire d’exécution et des parties prenantes sont listé comme suit : 
 

Bénéficiaire Commune de Niangoloko, Niankorodougou 

Maître d'Ouvrage (MO) ONG INTERPEACE (Organisation Internationale pour la 

Consolidation de la Paix), partenaire d’exécution 

Maître d’œuvre ou Ingénieur 

Conseil (lC) 

Bureau d’études ou consultant individuel chargé de la supervision 

et du contrôle des travaux 

Entrepreneur ou Attributaire Soumissionnaire dont l’offre aura été acceptée par le Maître 

d'Ouvrage 

Administration Selon les cas, Maître d'Ouvrage, le Maître, d'Œuvre, leurs délégués 

ou leurs représentants dûment mandatés. 

 

0.5 Procédure de l’appel d’offres 

Les documents à soumettre sont définis dans le paragraphe 13 de la section 1 - Instructions aux 
soumissionnaires. 

0.5.1 Date limite et lieu de soumission des offres 



La date limite et le lieu pour la soumission du dossier complet sont indiqués à la Erreur ! Source du 
renvoi introuvable., paragraphe 20.6 du tableau de données sur l’appel d’offres. 

0.5.2 Exigences minimales pour les soumissionnaires 

Pour remporter l’appel d’offres, un soumissionnaire doit satisfaire aux exigences minimales suivantes : 

• Expérience de travail : 

 
Lot 1 : 

Le soumissionnaire se doit de justifier de l’achèvement satisfaisant d'au moins trois (02) marchés 

de construction ou de réhabilitation de retenue d’eau d’au moins cinquante-deux millions neuf 

cent quarante-huit mille francs (52 948 000) CFA et d’au moins un (01) marché d’aménagement 

de périmètres maraichers d’au moins vingt-huit millions quatre cent quarante-six mille francs 

(28 446 000) CFA en valeur contractuelle pour chacun d’entre eux respectivement au cours des 

cinq dernières années (2020-2024) et réalisé en Côte d’Ivoire et/ou dans les pays de la sous-région. 

 
Lot 2 : 

Le soumissionnaire se doit de justifier de l’achèvement satisfaisant d'au moins trois (03) marchés 

de construction ou de réhabilitation de retenue d’eau d’au moins trente-deux millions sept cent 

trente-cinq mille de francs (32 735 000) CFA en valeur contractuelle pour chacun d’entre eux 

respectivement au cours des cinq dernières années (2020-2024) et réalisé en Côte d’Ivoire et/ou 

dans les pays de la sous-région. 

 
NB : Les soumissionnaires soumettront dans leurs offres techniques la liste des expériences de travail 
antérieures (voir modèle du formulaire a la section 3) ainsi que les preuves de bonnes exécution 
(attestations de bonne fin d’exécution, PV de réception définitive et page de garde et de signature des 
contrats). 

• Capacités financières : 

 
Lot 1 : 

Le soumissionnaire doit faire la preuve d’un chiffre d'affaires annuel moyen au cours des cinq 

dernières années d’au moins cent cinquante-deux millions six cent mille (152 600 000) CFA. 

 
Lot 2 : 

Le soumissionnaire doit faire la preuve d’un chiffre d'affaires annuel moyen au cours des cinq 

dernières années d’au moins soixante un millions quatre cent mille francs (61 400 000) CFA. 

 
NB : Ce critère sera vérifié sur la base de la fiche de capacité financière (voir modèle en annexe) appuyé 
des états financiers des cinq (5) dernières années (2020– 2021 – 2022 – 2023 – 2024) certifiés par un 
expert-comptable agréé. Le certificat du chiffre d’affaires délivré par la DGI et vérifiable sur la plateforme 
esyntaxe devra être joint. 

 

 
LOT 1 ET 2 

Le soumissionnaire doit faire la preuve d’un accès au crédit et aux autres facilités financières (non déjà 
engagé dans d'autres activités) d’une valeur minimum de trente millions cinq cent vingt-deux mille 
quatre cent un franc (30 522 401) pour le LOT 1 et de douze millions deux cent soixante-quinze 
mille trois cent cinquante-six francs (12 275 356) CFA pour le LOT 2. 

 

 
NB : Ce critère sera vérifié sur la base des relevés bancaires signés par la banque et/ ou d’une 
attestation de ligne de crédit délivré par un établissement financier agréé. Chaque page de relevé doit 
être signée par l’entreprise déclarante et l’institution financière l’ayant délivré. 



0.5.3 Évaluation des offres 

Tout soumissionnaire doit fournir les informations prévues dans les sections 1 et 3 des documents de 
l’appel d’offres. L’évaluation des offres est effectuée en deux étapes : 

➢ Évaluation technique : Les informations requises sont évaluées selon une approche « succès 
» ou « échec » conformément aux critères indiqués à la section 1. Seul un soumissionnaire 
obtenant un « succès » à chacun des critères requis sera soumis à l’évaluation financière. 

➢ Évaluation financière : Le meilleur soumissionnaire est celui dont l’offre financière est la plus 
basse et est conforme à l’ensemble des exigences. 

La procédure d’évaluation des offres est prévue au paragraphe 28 de la section 1 - Instructions aux 
soumissionnaires. 

 

0.6 Date et délai de soumission des offres 

La date limite de soumission des offres est fixée au 06 octobre 2025 à 15H00 GMT à INTERPEACE : 

Organisation Internationale pour la Consolidation de la Paix, Bureau d’Abidjan, Cocody Riviera 

Palmeraie, Rue I 179, Immeuble ERCINN, Tel : +225 27 22 42 33 41 

 
Les candidats intéressés peuvent obtenir les documents d’appel d’offres aux adresses mentionnées ci-

après: bakayoko@interpeace.org; badolancina@yahoo.fr 

mailto:bakayoko@interpeace.org
mailto:badolancina@yahoo.fr

